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Miszellen — Melanges

Une lettre de Ph. A. Stapfer ä Guillaume de Humboldt
(decembre 1814)

par Rene Secretan.

Le 20 Decembre 1814, les troupes alliees ä la poursuite de l'armee
francaise battue ä Leipzig franchissaient la frontiere suisse.

Le 24 Decembre, les troupes autrichiennes entraient ä Berne et le
meine jour lc gouvernement bernois lancait une proclamation cnjoignaiit':

«ä toutes les autorites interieures civiles et administratives et aux
employes tant de l'ancien canton de Berne que dans les parties qui en
avaient ete detachees, le Pays de Vaud et l'Argovie, de pourvoir avec la
plus grande attention et activite au maintien de la tranquillite et de l'ordre
et de s'adresscr ä LEURS EXCELLENCES dans les cas extraordinaires»
et contenant cette prescription:

«Des l'epoque de cette publication les deux gouvernements d'Argovie
et de Vaud ainsi que leurs subordonnes sont charges d'arreter l'etat de
leurs caisses, appuye de pieces justificatives authentiques, et de les tenir
ä notre disposition sous leur responsabilite personnelle.»

Le 27 Decembre, jour de l'entree des Autrichiens ä Lausanne, lc Petit
Conseil du Canton de Vaud interdisait le colportage de cette proclamation
considerant «que cet imprime contient une attaque directe contre la sou-
verainete et l'independance du Canton de Vaud»2.

Les disputes se firent des lors plus äpres entre partisans du retour
au regime anterieur ä 1798 et ceux qui entendaient sauvegarder
l'independance des nouveaux cantons. Les uns et les autres multipliaient deja
leurs demarches aupres des princes et des ministres des Puissances alliees

1 E. II. Gaullieur, Histoire du Canton de Vaud. Tome IV (faisant suite
d l'Histoire du Canton de Vaud par A.Verdeil). Lausanne 1857, p. 229.

- E. H. Gaullieur, op.cit., p. 233: «Dans lc Canton d'Argovie, des
mesures analogues furent prises. La Situation de ces deux nouveaux cantons
de 1803 etait la meine, puisque tous deux avaient ete detaches de l'ancienne
Republique de Berne qui les tenaient, avant 1798, ä titre de sujets. Les
cantons de Vaud et d'Argovie chercherent donc ä marcher toujours d'aecord
dans la crise penible qu'ils eurent ä traverser. De lä vint la dösignation de
«cantons jumeaux» qu'on leur donna des lors».

William Martin: La Suisse et l'Europe. 1813—1814. Payot 1931,
p. 218: «Les cantons de Vaud et d'Argovie se sentaient etroitement solidaires
et les Vaudois declaraicnt qu'ils «se laisseraient enterrer plutöt que d'ad-
mettre l'union d'aucune partie du canton d'Argovie avec Berne»».
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ä Bäle depuis le 12 janvier 1814, plus tard ä Langres, ä Chaumont, enfin
ä Paris, depuis le 31 Mars3.

Ph. A. Stapfer, ancien ministre des Arts et des Sciences de la
Republique Helvetique de 1798 ä 1800 puis Ministre de Suisse ä Paris de

1800 ä 1803, vivait, au printemps 1814, en France oü il s'etait retire cn 1806
dans sa campagne de Beiair. Depuis la suppression de la Legation de Paris
en 1803 *, Ph. A. Stapfer ne jouait plus de röle politique mais suivait de

tres pres ce qui se passait en Suisse en entretenant une correspondance suivie
avec Frederic Cesar de la Harpe, avec Usteri et d'autres, stimulant leur zele

pour la defense des libertes conquises et les mettant au courant de ses

demarches aupres des representants des puissances alliees.

Au printemps 1814 «la Cour russe etait bien disposde envers la Suisse

et favorisait sa libre reconstitution, mais qu'en etait-il des autres cours qui
avaient aussi leur mot ä dire? Ni la Prusse, ni l'Angleterre, ni 1'Autriche
n'etaient sur ce point d'aecord avec la Russie. L'acquiescement de la Prusse
fut principalement l'oeuvre de Stapfer qui put agir sur ses envoyes Guillaume
de Humboldt et Ancillon» 6.

Stapfer eerivit en decembre 1814 ä Guillaume de Humboldt,
representant de la Prusse dans la commission chargde par les Allies de

discuter les interets suisses, la lettre qui suit. Nous n'avons pas ici le document

original mais une copie, sans aucune rature, non datee et sans adresse,
mais ecrite de la main de Stapfer et signee par lui °. Elle fait partie de la
collection d'autographes de Mr. E. Bebler, directeur general, ä Zürich,
qui, tres aimablement, nous l'a communiquee. Nous l'en remercions tres
vivement.

• William Martin, op. cit., p. 210: «Apres avoir quitte Bäle, les hommes
de la Coalition se rendirent, en passant par Vesoul et Langres, ä Chaumont.
Ils furent suivis, dans ce voyage, et on peut bien le dire harceles, par une
nuee d'emissaires de tous les cantons et de toutes les parties de la Suisse.
La Harpe rejoignit le tsar ä Langres et ne le quitta plus jusqu'ä Paris,
exercant sur lui une influence de tous les instants, au sujet des affaires
de la Confdddration. Crud et de Mestral reprdsentaient, aupres des Allies,
le parti aristoeratique du Canton de Vaud; Rengger, de l'Argovie, gagne le
quartier gemSral ä Chaumont».

* Rodolphe Luginbiihl, Philippe Albert Stapfer, traduction aulorisee
par l'auteur. Paris, Fischbacher, 1888, p. 263: «L'ambassade suisse ä Paris
fut supprimde, s'ötant rendue incommode ä Bonaparte par le courage avec
lequel Stapfer avait oppose' son veto ä quelques-uns de projets du Premier
Consul».

6 Rodolphe Luglnbühl, op.cit. p. 301.
c Rodolphe Luglnbühl, op.cit., p. 303: «Stapfer adressa lui-meme ä

Guillaume de Humboldt une lettre qui est un chef-d'ceuvre en son genre».
R. Luginbiihl cite partiellement le d£but de la lettre.
Alexandre Vinet connut la lettre dont il cite un fragment. Voir: Vinet:

«Litterature et histoire suisse» par Perrochon, Payot et Cie. 1932, page
337 et appendice D ä page 377.

Elle a dte publiee par Wydlcr: Leben und Briefwechsel von Albert
Rengger, Zürich 1847. Vol. II, p. 202.
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Ph. A. Stapfer ä Guillaume de Humboldt.

Ce n'est point ä un des Ministrcs d'Etat les plus considerds de l'Europe,
c'est plutöt ä un de ses libcrateurs du joug avilissant sous lequel eile
gdmissait, mais c'est surtout ä Monsieur de Humboldt que j'honorc et que
j'aime de tout mon coeur et dont j'ai recu dans tous les temps des inarqties
precieuscs de bienveillance, que j'eprouve de nouveau le besoin d'adresser
quelques lignes sur un de mes interets les plus chers, sur la position
actuelle et sur le sort ä venir de ma partie.

Je ne puis, Monsieur et rcspectable ami, vous dire avec quelle joie
j'ai appris que vous etiez un membre de la commission chargöe de dis-
cuter les interets de la Suisse avec ses Deputes mais j'ose, avec toute la
franchise que vous avez le droit d'exiger de moi et qui est l'hommage le
plus digne d'etre offert ä un homme aussi eclaire et anime par des
sentiments aussi elevds, vous exprimer toute la peine que j'ai ressentie en ap-
prenant peu de jours apres cette nouvelle qui m'avait cause un plaisir si

vif, que vous aviez quitte la Suisse avec des impressions peu favorables ä

la cause des nouveaux cantons, de celui en particulier dont ma famille est

originaire qui, comme terre oü reposent les cendrcs de mes ancetres, a plus
qu'un autre des droits ä mes affections et ä l'etablissement dtiquel, comme
partie integrante de la Confeddration, j'ai, bien que ne" ä Berne et tetidrcmcnt
attache ä cette ville ainsi qu'ä tous les amis et parents que j'y ai, ete appele
ä concourir dans des circonstances qui nie designaient trop clairement nies
devoirs pour me laisser une ombre d'incertitude sur le parti que j'avais ä

prendre comme homme d'honneur et comme ami sinciere de mon pays, de la
cite helvetique toute entiere prise dans l'ensemble de ses interets presents'
et futurs. Ces interets, la tranquillite, le bien-fitre de la Suisse exigent im-
pdrieusement qu'il soit, dans sa nouvelle Organisation, tenu compte non
seulement des progres de la raison et des idees de perfectionnement social
mais, avant toute chose, des besoins contraetds par les habitants de toutes
les portions de ce pays qui ont joui de l'inddpenclance politique depuis
1798. II est de toute impossibilite qu'apres avoir goüte les avantages de

l'autonomie depuis seize ans et s'etre fait une douce habitude des jouissances-
morales attachees ä un bonheur que rien ne peut .remplacer, on les en prive,
sans compromettre Ie repos de la Suisse et y rdpandre des germes de
troubles et d'agitations sans cesse renaissantes. Ce qui, dans le cas ou l'on
croirait devoir satisfaire la vanite bernoise aux ddpens de l'avenir de la
patrie commune, pourrait arriver de moins fächeux serait une emigration
affligeante ä laquelle l'Anterique gagnerait beaucoup plus que la ville de

Berne. Des relations de famille et des soins de fortune me condamnant,
malgre' mon attachement au sol natal, ä passer la plus grande partie de ma
vie en France, aucun Suisse ne peut vous parier d'une maniere plus desin-
teYessde et plus en vue du bien gdneral. Vous m'avez meme fait l'honneur
de m'exprimer cette conviction ä Paris en m'assurant, lorsque je vous
entretins ce printemps des affaires de mon pays, que vous me croyez attadte
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de coeur ä ses vrais interets. Ce qui est bien propre ä me rassttrer sur les

impressions que l'ego'ismc cantonal et les petites passions de l'orgueil ou de
l'avidite peuvent avoir cherche ä vous donner au prejudice des plus grands
interets de la Suisse, c'est l'idee que vous avez indubitablement, depuis
qu'ils se traitent ;t Vienne, eu plus d'un entretien avec celui de mes

concitoyens que j'estime et que j'aime le plus, M. Rengger, que les cantons

d'Argovie et de Vaud ont accredite aupres du congres. J'eprouve le besoin
de vous dire ce que je pcnse de cet homme excellent.

Je suis certain de ne rien donner ä l'amitie qui me lie ä lui depuis
mon enfance en me permettant de vous assurer ici qu'aucun de nos hommes

publics, que le merite ou lc hasard, la bonne ou la mauvaise ctoile de la
Suisse ont mis en scene depuis un grand nombre d'annecs, ne peut lui etre
compard pour la justesse des vues, l'etendue des idees et la connaissance

approfondie de tous les interets administratifs et politiques de la
Confederation. J'ai ete son collegue; il etait Ministre de l'interieur tandis quo
j'etais Ministre des Cultes et de l'lnstruction publique. Dans quelques places

il y avait des hommes tres capables mais je puis, sans la nioindre affec-
tation de modestie et en toute verite, affirmer que nous etions tous bien

petits garcons aupres de lui. Si ses rares lumieres et sa bienfaisante activite

n'avaient pas, dans des temps bien malhettreux, du etre appliquees
principalemeiit ä diminuer les maux de la guerre et de l'oppression
francaise, son Administration aurait eu tout l'eclat et toute la renommee qu'elle
eüt acquis des circonstances moins desastreuses.

Personne, aussi bien que M. Rengger, ne peut vous edifier sur la
justice des reclamations bernoises et sur les droits des nouveaux cantons.
Mais ce qu'il ne sait peut-etre pas aussi authentiquement que moi, et que
mes relations particulieres me mettent ä meme de savoir parfaitement, c'est

que la partie saine du public, ä Berne, gemit des pretentions injustes et anti-
suisses du gouvernement actuel, etabli par un coup de main et domine par
quelques chefs violents et bomes. Le plus violent de ces chefs qui est pour
beaucoup dans toute cette entreprise de faire retrograder lc temps et la
raison est M. de Watteville. C'est l'homme le plus profonddment medioere
et petit que je connaisse. 11 ne doit son ascendant qu'ä la passion et ä

l'opiniätrete avec lesquelles il a provoque et seconde le Systeme exclusif de

l'Oligarchie et qu'il exagere encore au delä de se fougtie ou de sa morgue
naturelles, pour se faire pardonner la pusillanimite qu'il a montree dans
les plus grandes circonstances et la servile cour qu'il a faite ä Bonaparte.

Un des Bernois les plus estintes et les plus eclaires m'ecrit:
«J'envisagcais le succes de nos pretentions comme un vdritable mal-

heur pour Berne. Que ferait-on d'ennemis secrets et de coeurs ulceres?»

Mon frere, qui croyait l'Argovie protestante tres devouee ä la ville
de Berne et qui a passd une partie de la belle Saison aux eaux de Baden,
s'est vu fored de changer entierement d'avis et de convenir que ce serait
un projet funeste que de tenter de remettre l'Argovie sous la dependance
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decerne, tant il a trouve les esprits alienes et l'amour de .'autonomie en-

Un autre de mes correspondants, tres attache ä l'ancien regime citieje eres devoir nomnier parce que vous le connaissez par ses ecrits!'
comme

de AüLql f * ^f^6 dC C°nduite ado"te ä Ber"e d<^ 1'enS
SlSJ r in xSe--,CeSt M-dC Bo»stetten. Voici quelques extraits deses lettres du 10 Avril, 31 Juillet et 9 Septembre (ici les extraits)

I

tient iTT'"" d?-!,°S anCI'CnS maS''strats lcs P'us devoues ä sa ville natalet. nt ce angage s'eton„era-t-o„ que la cause bernoise qui, dans le fand „'estque celle de l'amour-propre et de Ja rapacite d'un tres petit nombredl ommes, soit aussi impopttlaire dans .es anciens cantons, au 3ta£
lcs vi P?rm,X qU- 'e CH de 1'°pini0" s'dltvc coni™ clle dans tout s
JugdsJ eUr0peCnneS °" cettc °Pini°» for'^ un tribttnal exempt de pre-

Retablir les anciennes dynasties de maisons souveraines est l'oeuvrede la sagesse et un des plus grands bienfaits qu'on puisse verser sur Wpeuples. Mais rendre ä une nombreuse Corporation bourgeoise i e vaes pnvtleges anti-sociaux qu'ä des usurpations successives et dejä m sesan jour par le plus grand de nos historiens, une domination qu'elle n'a s«InZT"/*, SCS ressortissa"ts "« ^.nployer pour le salut de la patriedans es grands dangers et qui n'a servi qu'ä la corrompre elle-meme e tdgtC"dre SCS ressorts '»°™*. ce serait frapper de paralysie les facultes

idde de I'esnrit dBern,» mlScP.tcmb.re «¦> ai tolliours ™ assez mauvaise

I'eftjSi^c ?eC,nS'iT^ l,^^^^^^^^ fi*Äq.U ?" ne,cu,butera l«s "os sots cottsins».. Le 15 ddeembre « '-,?d^

On W encore dans la lettre du 16 janvier les passages su vants •

et plus loin:
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de la presque totalite des citoyens, desheritcr d'avance leur posterite,
dtottffer d'hcureux germes d'industrie et de prosperite, eteindre de nouveaux
foycrs de vie intellectuelle et de sentiments genereux et preparer une
reaction politique aussi inevitable que funeste ä toutes les classes sans ex-

ception.
II est, mon respectable ami, digne de vos prineipes et de votre caractere

d'employer ä detourner ces maux d'une partie interessante de la Suisse
la grande influence que vous donnent votre rang elcve, vos lumieres et vos
vertus. Votre honneur meine y est interesse. C'est l'intimc conviction de

celui qui vous est, avec la consideration la plus respectueuse, sincerement
devoue A. Stapfer

Ein militär-politisches Intermezzo während der Grenz¬
besetzung 1870/71

von Hermann Schulthess.

Der Ausbruch des Deutsch-Französischen Krieges im Juli 1870 traf
die Schweiz in einer Periode politischer Hochspannung. Die demokratische
Bewegung der 60er Jahre war in einigen der größten und bedeutendsten
Kantone zum Siege gelangt. Sie schickte sich an, auch auf eidgenössischem
Boden Geltung zu gewinnen. Die politische Leidenschaftlichkeit dieser Generation

tritt auch in der Stellungnahme zu dem europäischen Konflikt deutlich

in Erscheinung. Die militiir-politische Situation der Schweiz war
verschiedentlich recht kritisch. Verletzungen ihrer Neutralität und Durchmarsch-
versuche von Truppen waren meist von französischer Seite zu befürchten.
Als im Januar 1871 infolge gewisser Erfolge der neugebildeten Armeen
die Stimmung in der französischen Kapitale sich wieder gehoben hatte,
wurde iu der dortigen Presse die Frage einer evtl. Benutzung der Basler
Brücken durch die Franzosen offen ventiliert'. Beide kriegführenden
Parteien hatten zwar die Versicherung der Respektierung unserer Neutralität
abgegeben. Mit den Behörden war aber die Bevölkerung in allzu großem
Vertrauen in solche Erklärungen befangen. Gestützt darauf wurde im
Nationalrat das vom Bundesrat angeordnete Truppenaufgebot vor allem aus
finanziellen Gründen kritisiert. Die politischen und wirtschaftlichen
Gesichtspunkte überwogen die militärischen, die allein hätten maßgebend sein

sollen, um ein mehrfaches.
Das zeigte sich auch in dem Verhältnis des Bundesrates zum General

während der Kriegsdauer, das nicht ein erfreuliches Kapitel dieser Periode
darstellt, das aber eben auch von der so starken politischen Orientierung
der Zeit und dieser Generation her zu verstehen ist. General Herzog hat
sich öffentlich nicht über Behinderung in seinen Funktionen durch die

1 «Neue Zürcher Zeitung», 22. Januar 1871.
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